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Identification du demandeur

Prénom – Nom

Adresse complète

COURRIER RAR

AFFAIRE : Demandeur - n° Permis A PRECISER c/ Monsieur le Ministre de l'intérieur et des libertés locales

Monsieur le Ministre,

Après visite en Préfecture mon permis de conduire a été amputé de NOMBRE points.

OU

Je reçois ce jour un imprimé 48 m’informant d’un retrait de XX points de mon permis de conduire.

Je vous indique contester la régularité de ce retrait de points.

En effet, l’information préalable telle que prévue aux articles L.223-3, R.223-3 et L.225-1 à L.225-9 du Code de la route ne m’a jamais été délivrée par l’agent verbalisateur au jour de l’infraction.
A défaut de rapporter la preuve que j’ai bien fait l'objet d'une information préalable et intégrale telle que précisée ci-dessus, et conformément à la jurisprudence constante des juridictions administratives, je vous saurais gré de bien vouloir me restituer l'intégralité des points de mon permis de conduire que vos services ont cru devoir me retirer. 

Vous voudrez bien considérer le présent courrier comme une demande gracieuse liant le contentieux au sens de l'article R. 421 -2 du Code de justice administrative.

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l’assurance de ma considération très respectueuse.

Signature

Ministère de l’Intérieur


Service S.N.P.C.


Place Beauvau


75008 Paris
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